
 

 

 

 

Quelques avancées… Mais encore trop de complexité ! 

          ET toujours trop de retard pour les agents ! 
 
 

 

 

QUELLES EVOLUTIONS CONCRETES POUR LES AGENTS ? 
 

 1er trimestre 2026 : Les avancements d’échelons seront payés dès le mois 
suivant ‘ 

 De nombreux actes de gestion seront dématérialisés 
 Fin 2025, chaque agent pourra consulter la date de son changement d’échelon 

directement via le Portail agents 

 

NOS REVENDICATIONS CFDT 

 ✅ Simplification réelle des processus RH et paie 

 ✅ Respect des délais de paiement pour tous les agents 

 ✅ Valorisation, Reconnaissance et Accompagnement renforcé 

des gestionnaires RH et paie 

 ✅ Transparence sur les impacts des réformes (CMO, PSC) 

La CFDT reste mobilisée pour défendre les droits 

des agents et améliorer la qualité du service paie 

! 

Retour sur le Groupe de travail de septembre sur la Paie au MI: 

🔹 Des résultats encourageants en 2024-2025 

- Baisse de 90% des incidents de paie en administration centrale 

- 99,11% des agents ont perçu la prime JOP en décembre 2024 

- Réduction du nombre ŘΩŀŎƻƳǇǘŜǎ 

Mais une actualité 2025 qui complique la paie 

- Mise en ǆǳǾǊŜ du CMO 90% perturbée par un incident DGFIP - Retard de mise en 

paie : travail initié en juillet, impact paye prévu en septembre /octobre. Décalage 

de 3 mois minimum entre la maladie et la traduction en paye. 

- Complexité accrue avec la PSC Santé prévue pour janvier 2026 

Une chaîne RH-Paie en pleine transformation 

- Dématérialisation étendue à 54 actes RH ŘΩƛŎƛ fin 2025 

- Mise en place ŘΩǳƴ circuit de signature applicative pour fluidifier les décisions RH 

- Un Objectif : automatiser les avancements ŘΩŞŎƘŜƭƻƴ mensuellement dès 2026 

Des contraintes toujours fortes 

- Calendrier DGFIP rigide : clôture de la paie du mois M vers le 20 du mois M-1 

- Retards de paiement pour les recrutements après le 15 du mois 

- Astreintes payées avec 3 mois de décalage 
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PAIE des agents 
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